
Section O. Avis d'Appel d'offres (AAo) 
Avis d'Appel d'Offres - Cas sans pré qualification 

— 
Ministère des Finances et du Budget 

Direction du Traitement Automatique de l'Information 
—- 

MARCHE DE CLIENTELE 
N°F DTAI 440 

 
 
1. Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l'Avis Général de Passation des Marchés paru dans le journal « Le 
Soleil » 16381 du vendredi 10 janvier 2025. 
 
2. La Direction du Traitement Automatique de l'Information a obtenu, dans le cadre de son budget de 
fonctionnement 2025, des fonds afin de financer, sous forme de marché de clientèle : « Acquisition de 
licences et logiciels ». 
 
3. La Direction du Traitement Automatique de l'Information sollicite des offres sous pli fermé de la part 
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour « 
Acquisition de licences et logiciels » : fournir et installer des licences de logiciels en un lot unique : 

●​  Lot Unique : fourniture et installation des licences des logiciels de production. 
 

4. La passation du marché sera conduite par appel d'offres ouvert tel que défini dans le Code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur de la 
DTAI, Monsieur Ibrahima FAYE (dtai_mfb@minfinances.sn); et prendre connaissance des documents 
d'appel d'offres à l'adresse mentionnée ci-après : DTAI, Ministère des Finances et du Budget, Avenue 
Carde X Rue René Ndiaye, 2ème Etage, Pièce 220, Dakar, de 9h à 13h00 et de 14h30 à 16h. 
 
6. Les exigences en matière de qualification sont : 
 
Le candidat doit prouver, document à l'appui, qu'il satisfait aux exigences ci-après : 
 

Moyen financier : 
-​ Fournir les états financiers certifiés par un expert-comptable ou un comptable agréé par 

l'ONECCA pour les années 2023, 2022, 2021 attestant une solidité financière de 
l'entreprise. 

 
Moyen humain et expérience : 

-​ Disposer à Dakar d'un personnel technique qualifié pour chaque type de logiciels dont les 
CV et les certifications doivent être joints à la soumission. Le minimum requis est un 
ingénieur certifié sécurité avec une expérience d'au moins de cinq (5) ans. 

 



-​ Fournir la preuve qu'il a réalisé durant les trois (3) années (2022, 2023, 2024) au moins 
un marché similaire en présentant une attestation de bonne exécution délivrée par le 
client. 

 
Agrément : 
Pour chaque logiciel: 
➢​ présenter un agrément ou une attestation d'authenticité de la société pour la distribution et 

la maintenance des logiciels; 
➢​  prouver l'existence d'un service de support auprès de l'éditeur. 

 
Voir le document d'appel d'offres pour les informations détaillées. 

 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir gratuitement un dossier d'appel d'offres complet en envoyant 
une demande écrite à l'adresse mentionnée ci-après : DTAI, Ministère des Finances et du Budget, Avenue 
Carde X Rue René Ndiaye, 2ème Étage, Pièce 220, Dakar. 
 
Toutefois, un dossier d'appel d'offres sera disponible sur place pour les candidats qui voudraient 
éventuellement consulter ledit dossier sur place. 
 
8. Les offres devront parvenir à l'adresse suivante : DTAI, Ministère des Finances et du Budget, Avenue 
Carde X Rue René Ndiaye, 2ème Étage, Pièce 220, Dakar au plus tard le lundi 19 mai 2025 à 11 heures 
00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
 
9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents à l'adresse suivante: 
Salle de réunion de la DTAI, Ministère des Finances et du Budget, Avenue Carde X Rue René Ndiaye, 
2ème Étage, Dakar, le lundi 19 mai 2025 à 11 heures 30 mn. 
 
10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d'un montant de : 
➢​ Cinq millions (5 000 000) FCFA. 

La période de validité de l'offre sera de 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date limite 
de soumission. 

 
11. La garantie de soumission devra rester valide pendant une durée de vingt-huit (28) jours après la 
date d'expiration des offres, comme indiqué à l'article 114 du Décret n°2022-2295 du 28 décembre 2022 
portant Code des Marchés publics. 
 
 
 

Le Directeur 
 
 
 


